LETTRE ADRESSEE A :





Mesdames et Messieurs les Directeurs


d’organisme de Sécurité Sociale


Mesdames et Messieurs les Médecins


Conseils Régionaux


�
�






�











Objet : PERFORMANCE 2004


	ACCES AUX EPREUVES - CANDIDATS NON PRESELECTIONNES








Madame, Monsieur le Directeur,


Madame, Monsieur le Médecin Conseil Régional,








Je vous rappelle que le fonctionnement du Marché National de l’Emploi est prévu jusqu’au 31 janvier 2003, date limite de saisie des listes de candidats présélectionnés par poste.





A partir du 2 janvier 2003, les candidats non présélectionnés pourront faire connaître à l’Ucanss leur souhait de se présenter aux épreuves de sélection.








1) LES CONDITIONS D’INSCRIPTION





Conformément aux décisions prises par le Conseil d’Administration de l’Ucanss, cette possibilité est offerte aux internes :





-	remplissant les conditions d’accès à PERFORMANCE (21 ans minimum, deux ans d’ancienneté dans l’Institution à la date de	début de la formation, niveau de classification inférieur ou égal à 4),





-	ayant postulé à au moins un poste figurant au Marché National de l’Emploi,





-	ayant l’accord de leur employeur.


�
Dans cette hypothèse, si l’agent passe les épreuves avec succès et participe à la formation PERFORMANCE sans être prérecruté, je vous rappelle que le salaire de l’agent et les frais pédagogiques de la formation restent à la charge de l’organisme employeur.








2) LES MODALITES D’INSCRIPTION





Pour faire connaître leur souhait de participer aux épreuves de sélection PERFORMANCE, les agents non présélectionnés adresseront à l’Ucanss, par l’intermédiaire de leur organisme,





(	l’imprimé ci-joint de demande d’inscription dûment complété et �	signé par l’intéressé et la Direction de l’organisme accompagné �	d’une réponse négative d’un des organismes sollicités dans le �	cadre du M.N.E.


(	entre le 2 et le 10 janvier 2003


(	par fax au 01.45.38.81.76





Dès lors que l’ensemble de ces conditions est respecté, une convocation leur sera adressée pour participer aux épreuves écrites des 27 et 28 février 2003 dans le centre d’examen le plus proche de leur domicile.





Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur le Médecin Conseil Régional, l’expression de mes salutations distinguées.




















Yves Dellery


Directeur
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P.J.


Paris, le 











